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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Remunerations
Question écrite n° 12457

Texte de la question

M Alain Richard attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur le decret no 87-1099 du 30 decembre 1987, portant statut particulier du cadre
d'emploi des attaches territoriaux et modifiant le premier echelon du grade d'attache de 2e classe en une perte
indiciaire de 30 points. Desormais, un attache territorial recrute au 1er echelon de son grade dans l'attente d'etre
admis au concours percoit la remuneration nette de 6245,69 francs indemnite de residence comprise. Apres
reussite au concours, il percevra alors une remuneration nette de 6395,52 francs pendant un an et demi. Au
retour de sa formation et apres titularisation, il passera a l'echelon suivant, son salaire mensuel net s'elevera,
indemnite de residence comprise, a 7014,44 francs. Ainsi, le recrutement des futurs cadres de la fonction
publique territoriale, dont l'absence fait cruellement defaut aux elus a l'heure actuelle, exige un baccalaureat,
plus quatre annees d'etudes superieures, puis la reussite a un concours, puis une formation obligatoire, avec, a
l'issue de cette formation, un salaire mensuel net de 7 000 francs. En consequence, il lui demande sa position
sur ce fait qui, a court terme, pourra eloigner de la fonction communale des candidats tout a fait competents et
animes de la volonte de servir le bien public.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 88 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee dispose, dans son premier alinea, que les
fonctionnaires territoriaux qui exercent des fonctions equivalentes a celles des fonctionnaires de l'Etat
beneficient de remunerations au maximum identiques. Pour satisfaire a cette regle, l'indice afferent au 1er
echelon de la grille des attaches territoriaux de 2e classe a ete fixe a l'indice brut 340 qui correspond au 1er
echelon de la grille des attaches du cadre national des prefectures. Il convient d'ajouter que les attaches
territoriaux beneficient de perspectives de carriere leur permettant, s'ils accedent au grade de directeur territorial
de classe exceptionnelle, d'etre remuneres sur la base de l'indice brut 920. Par ailleurs, le Gouvernement,
soucieux d'ameliorer les perspectives de carriere des attaches territoriaux a, par le decret no 89-374 du 9 juin
1989 portant modification de certaines dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale, apporte
un assouplissement aux regles de quota de promotion interne applicable a ces fonctionnaires territoriaux. Les
dispositions de l'article 4 du decret precite ont eu pour effet de porter de un pour neuf a un pour six la proportion
des recrutements operes au titre de la promotion interne dans l'ensemble des recrutements effectues par
l'autorite territoriale.
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